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I. INTRODUCTION 

La COMMISSION DE RÉGULATION DE L'ÉLECTRICITÉ ET DU GAZ (CREG) examine ci-

dessous, sur la base de l'article 15/1, §3, 7°, et de l'article 15/14, § 2, deuxième alinéa, 6°, 

29° et 30°, de la loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits gazeux et autres par 

canalisations (ci-après : la loi gaz) et de l'article 82, §1, de l'Arrêté royal relatif au code de 

bonne conduite en matière d'accès aux réseaux de transport de gaz naturel, à l'installation 

de stockage de gaz naturel et à l'installation de GNL et portant modification de l'arrêté royal 

du 12 juin 2001 relatif aux conditions générales de fourniture de gaz naturel et aux conditions 

d'octroi des autorisations de fourniture de gaz (ci-après : le Code de bonne conduite), la 

demande d'approbation des modifications demandées par la SA Fluxys Belgium (ci-après : 

Fluxys Belgium) du Contrat standard de transport du gaz, du Programme de transport du gaz 

et des annexes A, B, C1 et G du Règlement d'accès pour le transport de gaz naturel ; 

Cette demande comprenant une lettre d'accompagnement du 16 mars 2015 a été soumise à 

la CREG par la SA Fluxys Belgium par porteur avec accusé de réception. Le rapport de 

consultation a été joint à la demande. 

Dans la lettre d'accompagnement du 16 mars 2015, reçue le 16 mars 2015, Fluxys Belgium 

affirme que les principales modifications du contrat standard de transport de gaz naturel, du 

programme de transport de gaz naturel et des annexes A, B, C1 et G du règlement d'accès 

pour le transport de gaz naturel concernent : 

- l'introduction de nouveaux Points d'Interconnexion entre la France et la Belgique 

résultant de la future mise en service du nouveau pipeline qui reliera le terminal de 

Dunkerque au réseau belge ; 

- l'introduction d'un nouveau service, le "Cross Border Delivery Service" qui permet la 

liaison directe entre le terminal de Dunkerque et le réseau de transport belge. 

Fluxys Belgium affirme que les modifications apportées tiennent compte du feedback reçu 

des utilisateurs du réseau suite à la consultation de marché organisée du 2 février 2015 au 

20 février 2015 inclus. 

Enfin, Fluxys Belgium mentionne dans le rapport de consultation, confirmé par son e-mail du 

11 mars 2015, que les adaptations suivantes ont été apportées, en concertation avec la 

CREG, aux documents soumis après la concertation : 

- "Associés" pour "Associated" 
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- "Capacité" partout au lieu de "Capacity"  

- Simplification de la définition de "Point d'Installation"  

- "Réseau de Transmission" remplacé par "Réseau de Transport"  

- Les définitions de "Service" et de "Service de Transport" sont à présent 

harmonisées. 

- Fluxys Belgium partout (sauf dans le contrat standard de transport du gaz, où la 

première page mentionne Fluxys Belgium, ci-dessous "Fluxys") 

- "OCUC" ajouté au Service d'Entrée et de Sortie dans les annexes A et C 

- "Type de Capacité" ajouté dans l'annexe A, p. 33 

- Amélioration du dernier paragraphe de l'Annexe A 9.2.1.5 

- Suppression de la dernière phrase de 4.7.1 dans l'Annexe B 

- Amélioration de la formulation dans le Programme de transport du gaz (page 6) 

- "Points d'Installation" dans le tableau du Programme de transport du gaz 

- de petites adaptations au texte afin d'améliorer la lisibilité des documents. 

La présente décision se compose de cinq parties, à savoir l'actuelle introduction, son cadre 

légal, ses antécédents, l'évaluation de la demande d'approbation et la conclusion. 

La présente décision a été adoptée par le Comité de direction de la CREG au cours de sa 

réunion du 26 mars 2015. 
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II. CADRE LEGAL 

III.1 – Généralités 

1. Pour le cadre légal général, la CREG renvoie à ses décisions 11491 et 11552 

respectivement du 19 avril 2012 et 10 mai 2012. 

2. L'article 108 du Code de bonne conduite stipule que les propositions de Contrat 

standard de transport du gaz, le Règlement d'accès pour le gaz et le Programme de 

transport du gaz, ainsi que les modifications qui leur ont été apportées, ont été émises après 

consultation par Fluxys Belgium des utilisateurs réseau concernés dans une structure de 

concertation telle que prévue à l'article 108 du Code de bonne conduite. 

3. Les modifications sont soumises à l’approbation de la CREG avant de pouvoir être 

publiées sur le site Web de Fluxys Belgium conformément à l'article 107 du code de bonne 

conduite. 

4. Enfin, les modifications approuvées n'entreront en vigueur qu'à la date fixée par la 

CREG dans sa décision. 

5. Conformément à l'article 12.2 du Règlement n° 715/2009 du Parlement européen et 

du Conseil du 13 juillet 2009 concernant les conditions d'accès aux réseaux de transport 

naturel et abrogeant le règlement n° 1775/2005 (ci-dessous : le Règlement gaz), les 

gestionnaires des systèmes de transmission privilégient l'adoption de réglementations 

opérationnelles visant à garantir une gestion optimale du réseau, ainsi que le développement 

de bourses énergétiques, l'allocation coordonnée d'une capacité transfrontalière au moyen 

de solutions orientées marché non discriminatoires, en accordant suffisamment d'attention 

aux bénéfices spécifiques d'enchères implicites pour les allocations à court terme et 

l'intégration de mécanismes d'équilibrage. 

6. De plus, les articles 16, 18 et 20 du Règlement gaz exposent des principes 

généraux en matière, respectivement, de mécanismes d'allocation de capacité et de 

                                                
1
 Décision 1149 du 19 avril 2012 relative à la demande d'approbation du Contrat standard de transport 

du gaz, du Règlement d'accès pour le transport du gaz et du Programme de transport du gaz de la 
S.A. Fluxys. 
2
 Décision 1155 du jeudi 10 mai 2012 relative à la demande d'approbation du Contrat standard de 

transport du gaz, du Règlement d'accès pour le transport du gaz et du Programme de transport du 
gaz de la S.A. Fluxys. 
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procédures en cas de gestion de la congestion au niveau des gestionnaires de systèmes de 

transport, d'exigences de transparence dans le chef des gestionnaires de réseaux de 

transmission et de consignation de données par les gestionnaires des systèmes. 

7. Ces principes, qui découlent du Règlement gaz et bénéficient d'une application 

directe, ont priorité sur les dispositions du Code de bonne conduite en cas de contradiction. 

8. En outre, le troisième paquet énergétique prévoit, pour améliorer la coopération et la 

coordination entre les gestionnaires de système de transmission, l'obligation d'adopter des 

codes réseau pour l'octroi d'un accès effectif et transparent aux réseaux de transmission 

transfrontaliers.  

9. Dans ce cadre, les codes réseau suivants sont déjà entrés en vigueur : 

a) Code réseau Équilibrage, entrera en vigueur le 1er octobre 2015 ; 

b) Code réseau Capacity Allocation Management, entrera en vigueur le 1er 

novembre 2015 ; 

c) Congestion Management Procedures, est entré en vigueur le 17 septembre 2012 

; 

10. Les codes réseau ont été acceptés sous la forme d'un règlement et trouvent par 

conséquent une application directe, ce qui leur donne priorité sur la législation nationale en 

matière de questions transfrontalières dans la mesure où elles les contrediraient. 

II.3 – Critères d'évaluation 

11. En cas de compétence d’approbation, l'autorité compétente vérifie si l'acte à 

approuver n'est pas contraire à toute règle de droit et est conforme à l'intérêt général.3 

12. Un acte n'est pas en contradiction avec une quelconque règle de droit s'il est 

conforme à la législation européenne et nationale. Ainsi, à travers sa compétence 

                                                

3 Voir entre autres VAN MENSEL, A., CLOECKAERT, I., ONDERDONCK, W. en WYCKAERT, S., De 
administratieve rechtshandeling – Een Proeve, Mys &Breesch, Gand, 1997, p. 101 ; DEMBOUR, J., 
Les actes de la tutelle administrative en droit belge, Maison Ferdinand Larcier, Bruxelles, 1955, p. 98, 
n° 58. 
4
 Voir également le considérant 7 de la deuxième directive gaz, qui stipule expressément qu’afin 

d’assurer une concurrence saine, il est nécessaire que l’accès au réseau soit non discriminatoire et 
transparent et puisse se faire à des prix raisonnables et le considérant 4 de la troisième directive gaz, 
qui stipule qu’il n’est toujours pas question d’un accès non discriminatoire au réseau. s'il peut être 
renvoyé au final au considérant 11 du Règlement sur le gaz. 
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d’approbation, la CREG est chargée de veiller à ce que les modifications proposées du 

contrat standard de transport de gaz naturel, du programme de transport de gaz naturel et 

du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel soient conformes à la législation, dans 

un premier temps à la législation sectorielle (supérieure), et à ce que le droit d'accès au 

réseau de transport et les règles régissant ce droit d’accès soient complétés de sorte à ce 

que le droit d'accès au réseau de transport de chaque utilisateur du réseau soit garanti. 

13. Dans ce cadre, la CREG contrôlera en particulier si les modifications proposées 

n'entravent pas l'accès au réseau de transport et ce faisant respectent l'article 15/7 de la loi 

gaz et si la sécurité, la fiabilité et l’efficacité du réseau de transport ne sont pas menacées et 

ce faisant si les modifications proposées sont conformes aux obligations prévues par le 

gestionnaire à l'article 15/1, §1er, 1° et 2° de la loi gaz selon lequel les gestionnaires 

respectifs sont tenus d'exploiter, entretenir et de développer, de façon économiquement 

acceptable, sûre, fiable et efficace, les installations de transport. 

14. Le libre accès au réseau de transport est essentiel pour la libéralisation du marché 

du gaz naturel et est par conséquent d'ordre public. Le droit d’accès aux réseaux de 

transport, visé aux articles 15/5, 15/6 et 15/7 de la loi gaz, constitue en effet l’un des piliers 

de base indispensables de la libéralisation du marché du gaz naturel4. Il est essentiel que les 

clients finals et les fournisseurs de ceux-ci puissent avoir un accès garanti aux réseaux de 

transport et qu’ils puissent bénéficier de ce droit de manière non discriminatoire, afin de 

créer de la concurrence sur le marché du gaz naturel et de permettre aux clients finals de 

choisir effectivement leur fournisseur de gaz. En effet, la quasi-totalité des molécules de gaz 

naturel importées et utilisées ou réexportées passent par les réseaux de transport. Un 

fournisseur ne peut effectivement fournir le gaz naturel qu’il vend à son client que si lui et/ou 

son client ont accès aux réseaux de transport. Dans ce cadre, la gestion du réseau de 

transport de gaz naturel, de l'installation de stockage de gaz naturel et de l'installation de 

GNL est assurée respectivement et uniquement par le gestionnaire du réseau de transport 

de gaz naturel, le gestionnaire de l'installation de stockage de gaz naturel et le gestionnaire 

de l'installation de GNL, désignés conformément à l'article 8, §1er de la loi gaz. Le droit 

d’accès au réseau de transport est donc un principe de base et un droit fondamental qui ne 

peut être interprété de manière restrictive. Toute exception à ce droit ou limitation de celui-ci 

doit être expressément prévue et interprétée de manière restrictive. Ainsi, l'article 15/7 de la 

                                                
4
 Voir également le considérant 7 de la deuxième directive gaz, qui stipule expressément qu’afin 

d’assurer une concurrence saine, il est nécessaire que l’accès au réseau soit non discriminatoire et 
transparent et puisse se faire à des prix raisonnables et le considérant 4 de la troisième directive gaz, 
qui stipule qu’il n’est toujours pas question d’un accès non discriminatoire au réseau. s'il peut être 
renvoyé au final au considérant 11 du Règlement sur le gaz. 
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loi gaz prévoit que les gestionnaires ne peuvent refuser valablement l'accès au réseau de 

transport que 1° le réseau ne dispose pas de la capacité suffisante afin d’assurer le 

transport ; 2° l’accès au réseau empêcherait la bonne exécution d’une l’obligation de service 

publique par l’entreprise de transport concernée et 3° l’accès au réseau pour l’entreprise de 

transport concernée implique ou impliquerait des difficultés économiques et financières en 

raison d’engagements "take-or-pay" qu’elle a acceptés dans le cadre d’un ou de plusieurs 

contrats d’achat de gaz conformément à la procédure fixée aux articles 15/7, § 3 de la loi 

gaz. Le refus doit en outre être motivé. 

15. La CREG estime donc qu’il ne peut être admis que le gestionnaire complique, limite 

ou entrave de quelque façon que ce soit le droit d’accès au réseau de transport en imposant 

des conditions de transaction inéquitables, déséquilibrées, déraisonnables ou 

disproportionnées, ce qui serait également contraire à l'intérêt général. 

16. Il ressort de l’article 15/5 de la loi gaz que la garantie effective du droit d’accès aux 

réseaux de transport est indissociablement liée au code de bonne conduite et aux tarifs fixés 

conformément aux dispositions de l’article 15/5bis de la loi gaz et approuvés par la CREG. 

Le code de bonne conduite et les tarifs de réseau visent à mettre en œuvre le droit d’accès 

aux réseaux de transport. 

17. Conformément à l’article 15/5undecies de la loi gaz, le code de bonne conduite 

règle l’accès aux réseaux de transport. Avec le code de bonne conduite, le législateur vise à 

éviter toute discrimination entre utilisateurs du réseau basée sur diverses raisons techniques 

non pertinentes, qui sont difficilement réfutables, voire irréfutables par les utilisateurs du 

réseau en raison de leur manque de connaissances spécialisées nécessaires en matière de 

gestion de réseaux de transport. Par ce code, le législateur vise dès lors à trouver le juste 

équilibre entre les utilisateurs du réseau d’une part, et les gestionnaires d’autre part.  

18. En application de l'article 2, §1, 2° et 3°, du Code de bonne conduite, les 

gestionnaires octroient l'accès au réseau de transport et aux services de transport de 

manière non discriminatoire et transparente, sur la base des conditions principales 

approuvées par la CREG. Ils répondent en outre à la demande du marché ainsi qu'aux 

besoins raisonnables des utilisateurs du réseau de manière non discriminatoire. Les 

gestionnaires s'abstiennent de créer ou de maintenir des seuils pour l'accès aux services de 

transport. Ces services de transport sont proposés de manière efficace et à des conditions 

compétitives. Toute forme de discrimination entre les utilisateurs du réseau ou des 

catégories d'utilisateurs du réseau est proscrite.  
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II.3 – Consultation des entreprises de gaz naturel 
concernées 

19. En application de l'article 108 du code de bonne conduite, les propositions de 

règlements d’accès et de programmes de services et leurs modifications se font après 

consultation par les gestionnaires des utilisateurs du réseau concernés. 

Fluxys Belgium a organisé une consultation du marché entre le 2 février 2015 et le 20 février 

2015 inclus. 

En application de l'article 8, §2, 5°, du règlement d'ordre intérieur de la CREG, publié sur son 

site internet (www.creg.be), la CREG n'est pas tenue de procéder à une consultation sur la 

base d'un projet de décision si la loi gaz ou un arrêté d'exécution organisent spécifiquement 

une consultation préalable, comme dans le cas présent en application de l'article 108 du 

Code de bonne conduite. 

II.4 Entrée en vigueur des modifications du Contrat 
standard de transport du gaz, du Programme de transport 
du gaz et des modifications du Règlement d'accès pour le 
transport du gaz 

20. L'article 107 du Code de bonne conduite précise que le Contrat standard de 

transport du gaz, le Règlement d'accès pour le transport du gaz et le Programme de 

transport du gaz, ainsi que leurs modifications, approuvés, et la date de leur entrée en 

vigueur seront publiés sans délai sur le site internet du gestionnaire concerné. 

21. Dans sa décision d'approbation, la CREG précise la date à laquelle les documents 

susmentionnés ou leurs modifications entrent en vigueur. 
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III. ANTECEDENTS 

III.1 – Généralités 

22. Le 1er octobre 2012, Fluxys Belgium a mis en œuvre un nouveau modèle de 

transport. En préparation de ce projet important, la CREG a soumis une proposition de 

principes de base pour un nouveau modèle de transport à la consultation5 des acteurs du 

marché à la fin de 2010. Lors de cette consultation, la CREG a reçu de nombreuses 

suggestions, propositions, remarques, observations et informations utiles et importantes de 

la part des acteurs du marché participants6. Ces informations ont été mises à profit afin 

d'élaborer un nouveau modèle de transport entrée/sortie en concertation avec Fluxys 

Belgium. Dans sa décision (B)120510-CDC-1205 du 10 mai 2012, la CREG a approuvé le 

contrat standard de transport de gaz naturel, le règlement d'accès pour le transport de gaz 

naturel et le programme de transport de gaz naturel de la S.A. Fluxys Belgium. Il s'agit des 

documents de base du nouveau modèle de transport entrée/sortie. Ces documents 

garantissent un accès simple au réseau de transport de gaz naturel pour tous les acteurs du 

marché, la création d'une place de négoce par laquelle, outre la possibilité de commerce 

bilatéral (OTC), une bourse anonyme (exchange) propose des services aux acteurs du 

marché et d'un système d’équilibrage guidé par le marché.  

Le modèle Entry-Exit que Fluxys Belgium a développé et qui est opérationnel depuis le 1er 

octobre 2012 présente les caractéristiques suivantes : 

- Le réseau de transport est subdivisé en deux zones d'entrée/sortie : la zone H et 

la zone L. La zone H correspond au réseau physique H, et la zone L au réseau 

physique L.  

- Un utilisateur du réseau peut souscrire à des services d'entrée et de sortie. Les 

services d’entrée lui permette d’injecter une quantité de gaz naturel à hauteur 

d’un point d’interconnexion du réseau de transport proportionnellement à la 

capacité d'injection souscrite. Il peut prélever une quantité de gaz naturel du 

réseau via les services de sortie.  

                                                
5
 Voir site Web de la CREG : http://www.creg.info/pdf/Opinions/2010/T082010/consultatienota.pdf : 

note de consultation nouveau modèle de transport ; 
6
 Voir site Web de la CREG : http://www.creg.info/pdf/Studies/F1035NL.pdf : étude relative au 

développement d'un nouveau modèle de transport pour le gaz naturel ;
7
 Règlement (CE) n° 715/2009 

" du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant les conditions d'accès aux 
réseaux de transport de gaz naturel et abrogeant le Règlement (CE) n° 1775/2005 ; 
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- Un "point d'interconnexion" relie le réseau de transport de Fluxys Belgium au 

réseau de transport des GRT frontaliers ou à une installation de transport gérée 

par Fluxys Belgium, comme l'installation de stockage de Loenhout.  

- Un "point de prélèvement" relie le réseau de transport de Fluxys Belgium à un 

client final ou à un point de prélèvement pour le compte du réseau de distribution. 

Dans un système d'équilibrage de marché, le principe de base est que les utilisateurs du 

réseau (acteurs du marché) veillent eux-mêmes à ce que les quantités de gaz naturel qu'ils 

injectent dans le système soient identiques à la quantité qu'il en prélèvent. 

Pendant la journée gazière, Fluxys Belgium n'intervient pas tant que la position d'équilibrage 

du marché (c.-à-d. la position d'équilibrage pour le marché total) se trouve dans les valeurs 

limites inférieures et supérieures du marché fixées préalablement. Si la position d'équilibrage 

du marché dépasse la valeur limite supérieure (ou inférieure), Fluxys Belgium intervient au 

moyen d'un transaction de vente (ou d'achat) sur le marché du gaz naturel (commodity) pour 

la quantité de surplus (ou de déficit). Les surplus ou déficits sont portés en compte en 

numéraire par utilisateur du réseau. L'imputation se fait pour chaque utilisateur du réseau qui 

a contribué au déséquilibre par rapport à sa contribution individuelle au déséquilibre au 

moment du dépassement (horaire). Le gestionnaire de réseau n'intervient que pour les 

utilisateurs du réseau qui sont à l’origine d'un surplus ou d'un déficit. Pour tous ces 

utilisateurs, une correction de la position individuelle est opérée. 

A la fin de chaque journée gazière, la différence entre les quantités totales entrées dans la 

zone considérée et les quantités totales consommées par les clients finals des utilisateurs du 

réseau ou qui ont quitté la zone considérée pour un réseau de transport frontalier est mise à 

zéro. L'imputation se fait en numéraire et s'applique à chaque utilisateur du réseau, tant pour 

ceux qui avaient un surplus (les "helpers"), que pour ceux qui avaient un déficit. 

23. L'ouverture du marché de l’énergie pour le gaz naturel a pour conséquence que 

l'offre d'énergie et les services d'énergie évoluent vers une activité concurrentielle. Il s'agit 

également d'un défi pour les acteurs du marché facilitateurs, dont le gestionnaire du réseau 

de transport de gaz naturel et l'autorité de régulation, qui sont stimulés par une politique 

volontariste en ce qui concerne l'offre de nouveaux services et l'amélioration de la fourniture 

de services. Tant Fluxys Belgium que la CREG considèrent le fait de jouer un rôle de 

pionnier sur le marché du gaz naturel de l'Europe de l'ouest comme l'une de leurs tâches. 

Cela implique que le cadre régulatoire qui détermine les règles du jeu du marché du gaz 

naturel est sujet à une évaluation continue. Le modèle de transport, dont les lignes de force 

ont été exposées au paragraphe 9, est également en évolution permanente. Afin d'améliorer 
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l'attractivité du marché belge du gaz naturel, Fluxys Belgium a soumis un certain nombre de 

propositions d'amélioration au marché après la mise en œuvre du nouveau modèle de 

transport, en concertation avec les acteurs du marché. Ces propositions ont été soumises à 

l'approbation de la CREG après consultation du marché. Depuis la décision précitée 

d'approbation par la CREG du nouveau modèle de transport le 10 mai 2012, Fluxys Belgium 

a soumis les propositions suivantes à l'approbation de la CREG : 

a) proposition de modification de l'annexe A "Modèle de transport" du règlement 

d'accès pour le transport de gaz naturel en vue d'éviter des éventuels 

comportements opportunistes par les utilisateurs du réseau et possiblement une 

perturbation de marché du système d’équilibrage basé sur le marché qui en 

découle. Cette demande a été approuvée par la CREG dans sa décision 

(B)121122-CDC-1205 du 22 novembre 2012. 

b) proposition de modification du contrat standard de transport de gaz naturel, des 

annexes A et B du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel et du 

programme de transport de gaz naturel en vue d'offrir de la capacité de transport 

day ahead via la plate-forme commune d'enchères de capacité de transport aux 

points d'interconnexion gérée par PRISMA. Cette demande a été approuvée par 

la CREG dans sa décision (B)130411-CDC-1242 du 11 avril 2013. 

c) proposition de modification des annexes C3 du règlement d'accès pour le 

transport de gaz naturel comportant les adaptations apportées aux services de 

conversion de qualité ainsi que les petites modifications apportées au 

programme de transport de gaz naturel et aux annexes A et B du règlement 

d'accès pour le transport de gaz naturel, soumise à la CREG le 

10 septembre 2013. Cette demande a été approuvée par la CREG dans sa 

décision (B)131010-CDC-1283 du 10 octobre 2013. 

d) proposition de modification du programme de transport de gaz naturel et des 

annexes A, B, E et G du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, en 

particulier en vue de déterminer les modalités complémentaires pour la mise en 

œuvre de trois procédures pour la gestion de la congestion contractuelle visée à 

l'annexe I du règlement (CE) n° 715/20097. Cette demande a été approuvée par 

la CREG dans sa décision (B)131024-CDC-1281 du 24 octobre 2013. 

                                                
7
 Règlement (CE) n° 715/2009 " du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant 

les conditions d'accès aux réseaux de transport de gaz naturel et abrogeant le Règlement (CE) n° 
1775/2005 ; 
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e) proposition de modification des annexes A et B et de l'appendice 1 de l'annexe B 

du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, visant en particulier à 

adapter la référence de prix pour le "prix du gaz" suite à l'arrêt de la référence de 

prix précédente, à améliorer l'allocation de la capacité pour les clients finals S32 

raccordés au réseau de distribution et à adapter les conditions générales 

d'utilisation de la plate-forme de capacités PRISMA. Cette demande a été 

approuvée par la CREG dans sa décision (B) 140123-CDC-1300 du 23 janvier 

2014. 

f) Proposition de modification du programme de transport de gaz naturel et des 

annexes A, B, C1, C3 et G du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, 

et en particulier d'ajout d'un service de "reshuffling" permettant aux utilisateurs du 

réseau d'adapter leurs contrats et de préparer leurs portefeuilles dans le cadre 

de la future application du NC CAM, de modification des règles d'équilibrage en 

vue de l'achat ou la vente de gaz H là où il n'y a pas de compensation sur le 

marché de gaz L, de transition de la plate-forme capsquare à la plate-forme de 

capacité européenne PRISMA et de modification des procédures de 

(re)nomination en vue de la compatibilité avec les nouvelles règles figurant dans 

le code de réseau européen "Balancing". Cette demande a été approuvée par la 

CREG dans sa décision (B)140515-CDC-1326 du jeudi 15 mai 2014. 

g) Proposition de modification du Contrat standard de transport du gaz, du 

Programme de transport du gaz et des annexes A, B, C1 et G du Règlement 

d'accès pour le transport du gaz, en particulier l'introduction de deux nouveaux 

services de conversion de qualité, "Base Load" et "Seasonal Load", qui 

permettront aux utilisateurs du réseau de convertir pendant toute l'année du gaz 

H en gaz , l'introduction d'un nouveau service de conversion de qualité H->L 

"Peak Load" qui permettra aux utilisateurs de réseau de convertir le gaz H en gaz 

L uniquement en saison transfo, et l'adaptation des General terms & conditions 

(GT&C) PRISMA en matière de règles d'accès à l'European Capacity Platform 

PRISMA tels que prévus à l'Annexe B du Règlement d'accès pour le transport. 

Cette demande a été approuvée par la CREG dans sa décision (B)140918-CDC-

1362 du 18 septembre 2014. 
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III.2 – Modifications du contrat standard de transport de 
gaz naturel, du programme de transport de gaz naturel et 
du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel  

24. La demande de Fluxys Belgium concernant l'approbation des modifications du 

Contrat standard de transport du gaz, du Programme de transport du gaz et des 

modifications des annexes A, B, C1 et G du Règlement d'accès pour le transport du gaz, 

soumise par porteur le 16 mars 2015, a été élaborée spécifiquement par Fluxys Belgium et 

présentée dans le but d'adapter le modèle de transport. 

25. Les adaptations découlent de la nécessité de créer un cadre permettant le 

développement de services permis par le démarrage du terminal LNG à Dunkerque, prévu 

pour le troisième trimestre 2015. Lors de l'approbation de cet investissement, il a été prévu 

que le terminal LNG de Dunkerque serait raccordé à la fois au réseau de transport français 

et à celui que gère Fluxys Belgium. Dans ce contexte, et plus généralement dans le cadre de 

la volonté constante de Fluxys Belgium d'optimiser son offre de service et de l'adapter aux 

nouveaux besoins, Fluxys Belgium a proposé d'ajouter deux nouveaux Points de Connexion 

au réseau de transport pour le gaz H géré par ses soins, à savoir : 

a. un Point d'Interconnexion ayant pour référence "Alveringem", reliant le 

marché PEG Nord à Zeebrugge Beach par un service OCUC mais aussi au 

marché ZTP par un service d'entrée. 

b. Un Point d'Installation ayant pour référence "Dunkirk LNG Terminal" donnant 

aux utilisateurs de ce même terminal la possibilité d'avoir accès à la zone de 

Zeebrugge Beach par un service OCUC mais aussi au marché ZTP par un 

service d'entrée.  

En proposant ces modifications, Fluxys Belgium souhaite contribuer à 

l'intégration du marché gazier dans la région NWE (Europe du Nord-Ouest). 

III.4 – Consultation de marché 

26. Fluxys Belgium affirme que les modifications apportées tiennent compte du 

feedback reçu des utilisateurs du réseau suite à la consultation de marché organisée du 2 

février 2015 au 20 février 2015 inclus. 

27. Fluxys Belgium joint à la demande d'approbation le rapport de consultation 

accompagné d'annexes.  
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IV. EVALUATION 

25. En référence à ce qui est exposé aux paragraphes 20 et 21 de la présente décision, 

il est vérifié ci-après si les modifications du contrat standard de transport de gaz naturel, du 

programme de transport de gaz naturel et du règlement d'accès pour le transport de gaz 

naturel (en particulier des annexes A, B, C1 et G) proposées le 16 mars 2015 par Fluxys 

Belgium sont conformes à la loi et à l'intérêt général. 

26. L'absence de remarques sur les modifications proposées par Fluxys Belgium, ou 

leur acceptation, ne porte nullement préjudice à une future utilisation (motivée) de la 

compétence d’approbation de la CREG, même si le point est à nouveau proposé 

ultérieurement de manière identique pour la même activité. 

27. Sauf disposition contraire, l’analyse ci-dessous suit l’ordre des parties, annexes, 

chapitres et titres de la proposition. 

28. Si plusieurs éléments de la proposition portent sur un sujet global, la CREG se 

réserve le droit de discuter de ces éléments en commun et non point par point. Le cas 

échéant, la CREG tient compte du caractère particulier des modifications proposées et 

formule des commentaires par point. 

 

IV.1 – Examen des modifications du Contrat standard de 
transport du gaz 

29. Les modifications du Contrat standard de transport du gaz soumises pour 

consultation par Fluxys Belgium aux utilisateurs du réseau concernés figurent : 

a. à l'Annexe 2 du Contrat standard de transport du gaz, conditions générales, 

article 11 Force majeure article 109, 12° du Code de bonne conduite ; 

b. à l'Annexe 3 du Contrat standard de transport du gaz, définitions : "GRT 

Adjacent, “Cross Border Capacity”, “Cross Border Delivery Service” et “Point 

d'installation”. 

30. Des rencontres ont eu lieu entre Fluxys Belgium et la CREG après consultation et 

avant soumission à la CREG des modifications des principales conditions par Fluxys 
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Belgium. Ces discussions ont permis de constater que les définitions suivantes devraient 

également être adaptées dans l'Annexe 3 du Contrat standard de transport du gaz : "Point 

de raccordement ou Point", "Point de Prélèvement vers la Distribution ou SRA ou Station de 

Réception Agrégée", "SRA ou Station de Réception Agrégée ou Point de prélèvement vers la 

Distribution", "Installation", "Point d'Interconnexion", "Situation d'urgence", "Point ou Point de 

raccordement", "Installation de Mélange d'Azote", "Service de Transport ou Service". 

31. Cette partie contient l'examen des modifications de l'annexe 2 du Contrat standard 

de transport du gaz, les conditions générales, et plus précisément l'article 11 Force majeure 

(article 109, 12° du code de bonne conduite). 

L'article 11 du Programme standard de transport du gaz s'est enrichi d'un article 11.6 libellé 

comme suit : "Sans préjudice des articles 11.1 à 11.5, si un GRT adjacent gérant la Cross 

Border Capacity invoque quelque forme de Force majeure que ce soit, celle-ci ne constitue 

pas d'office une Force majeure pour le Cross Border Delivery Service en vertu du présent 

Contrat standard de transport". 

Concrètement, cette disposition signifie que lorsque le Gestionnaire de réseau de 

transmission Adjacent invoque la force majeure et que cette invocation impacte le Cross 

Border Delivery Service, Fluxys doit suivre la procédure décrite dans les articles 11.1 à 11.5. 

Autrement dit, ce n'est pas parce que le Gestionnaire de système de transmission Adjacent 

invoque la force majeure que l'événement est nécessairement considéré comme une force 

majeure entre l'utilisateur du réseau et Fluxys Belgium et ne pourrait donc plus être contesté. 

A l'inverse, le gestionnaire de réseau peut, de son côté, continuer à invoquer un événement 

comme constituant une force majeure pour laquelle les articles 11.1 à 11.5 s'appliquent. 

32. Concernant l'Annexe 3 du Contrat standard de transport du gaz, les définitions 

suivantes ont été modifiées : "GRT Adjacent", "Point de raccordement ou Point", "Point de 

Prélèvement vers la Distribution ou SRA ou Station de Réception Agrégée", "SRA ou Station 

de Réception Agrégée ou Point de prélèvement vers la Distribution", "Cross Border 

Capacity", "Cross Border Delivery Service", "Installation", "Point d'Installation", "Point 

d'Interconnexion", "Situation d'urgence", "Point ou Point de Raccordement", "Installation de 

Mélange d'Azote", "Service de Transport ou Service".  

Les modifications apportées aux définitions : "Point de Raccordement ou Point" et "Point ou 

Point de Raccordement", "Point de Prélèvement vers la Distribution ou SRA ou Station de 

Réception Agréée" et "SRA ou Station de Réception Agréée ou Point de Prélèvement vers la 

Distribution" visent à harmoniser la terminologie utilisée dans la description de la définition. 
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Les auteurs des modifications ont également veillé à utiliser la même terminologie que celle 

de la Loi Gaz et du Code de bonne conduite. 

L'adaptation de la définition "Service de Transport ou Service" est une modification apportée 

afin de faire correspondre cette définition à la définition "Service ou Service de Transport". 

Pour éviter toute confusion, les concepts "Installation", "Point d'Installation" et "Point 

d'Interconnexion" ont également été harmonisés afin de ne plus prêter à confusion lorsque 

ces concepts sont utilisés dans le Contrat standard de transport du gaz, le Règlement 

d'accès pour le transport du gaz et le Programme de transport du gaz. 

La modification du concept de "Situation d'urgence" est une harmonisation de la terminologie 

utilisée dans la description avec celle utilisée dans la loi gaz et le Code de bonne conduite. 

IV.2 – Examen des modifications apportées aux Annexes A, 
B, C1 et G du Règlement d'accès pour le transport du gaz  

IV.2.1 – Annexe A : Modèle de transport 

33. La liste de définitions a été modifiée et complétée, en vue d'un élargissement des 

services proposés par Fluxys Belgium. Un "Cross Border Delivery Service" s'ajoutera aux 

services de capacité. Ce service est disponible à un Point de Raccordement situé hors de 

Belgique et n'étant pas directement raccordé au réseau de transport géré par Fluxys 

Belgium. Ce service est proposé (et attribué) en même temps qu'un service d'entrée et de 

sortie ou un service OCUC associé au même point d'interconnexion. 

Un utilisateur du réseau s'est enquis de la possibilité de souscrire aux services proposés au 

point d'installation du Dunkirk LNG Terminal à court terme, tel que prévu à l'Annexe A. 

Fluxys Belgium a confirmé que cette possibilité existe et qu'il est prévu que les coefficients 

mensuels tels que publiés et approuvés par la CREG soient appliqués. Fluxys Belgium a 

également signalé qu'en ce qui concerne le Cross Border Delivery Service associé, les tarifs 

tels qu'approuvés par la CRE en France seraient applicables. 

En ce qui concerne la facturation du Cross Border Delivery Service, Fluxys Belgium a 

confirmé que la Capacité Cross Border contractée par elle serait refacturée (pass through) 

aux utilisateurs du réseau concernés, au prorata de la capacité du Cross Border Delivery 

Service souscrite par leurs soins. 
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La CREG n'a pas d'autres remarques quant à l'introduction du service ou la manière dont il 

sera proposé par Fluxys Belgium.  

IV.2.2 – Annexe B : Souscription et allocation de services 

34. L'annexe B s'est enrichie d'une section 4.7 concernant la souscription et l'allocation 

du Cross Border Delivery Service et du service d'entrée, de sortie et/ou OCUC associé à un 

Point d'Interconnexion.  

35. Durant la consultation, il a été demandé à Fluxys Belgium de fournir un complément 

d'information concernant la capacité disponible et la manière dont celle-ci serait mise à 

disposition aux nouveaux Points de Connexion. Fluxys Belgium a fourni les explications 

demandées sous la forme de chiffres détaillés. Fluxys Belgium a en outre confirmé que la 

capacité librement disponible au point d'interconnexion d'Alveringem sera proposée dans le 

respect des dispositions du Code de Réseau CAM (Règlement 984/2013 de la Commission 

du 14 octobre 2013).  

36. En ce qui concerne la demande d'un utilisateur du réseau concernant la possibilité 

de pouvoir étendre l'utilisation de la capacité du Point d'Installation du Dunkirk LNG 

Terminal, dans le cadre des droits contractuels souscrits par ses soins, au Point 

d'Interconnexion d'Alveringem, Fluxys Belgium a répondu qu'elle était disposée à prendre ce 

type de demande en considération, mais a proposé d'examiner la demande de façon plus 

approfondie en concertation avec toutes les parties concernées, à savoir les utilisateurs du 

réseau, les gestionnaires du réseau de transport et les instances régulatrices compétentes. 

37. Un utilisateur du réseau a posé une question relative au marché secondaire. Fluxys 

Belgium a confirmé qu'en ce qui concerne ce marché secondaire, le Cross Border Delivery 

Service est soumis aux mêmes règles que les autres services fournis par Fluxys Belgium. 

Fluxys Belgium a néanmoins ajouté que le transfert du service concerné sur le marché 

secondaire ne peut avoir lieu qu'avec le service d'entrée ou OCUC associé. 

38. La CREG n'a pas d'autres remarques concernant la souscription ou l'allocation du 

Cross Border Delivery Service et peut avaliser les modifications proposées par Fluxys 

Belgium.  
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IV.2.3 – Annexe C1 : Règles opérationnelles 

39. En ce qui concerne l'ajout d'un paragraphe relatif à une restriction du Cross Border 

Delivery Service, un utilisateur réseau a fait observer que si une telle restriction était 

imposée, elle devrait l'être de manière à ce que le service soit réparti entre les utilisateurs du 

réseau au prorata des capacités souscrites. Fluxys Belgium a confirmé son accord quant à 

ce point de vue. 

40. En ce qui concerne les dispositions de la Section 8 relatives à la qualité du gaz, 

Fluxys Belgium a confirmé que la qualité du gaz arrivant en Belgique par les flux entrants au 

Point d'Interconnexion d'Alveringem répond aux spécifications généralement d'application 

sur son réseau de transport. Fluxys Belgium confirme être en mesure de fournir une garantie 

sur la base de l'accord d'interconnexion qu'elle a conclu avec le Gestionnaire de réseau 

Adjacent au sujet du Point d'Interconnexion d'Alveringem. Plus spécifiquement on renvoie à 

l'art. 166 §2, 5e du Code de bonne conduite. 

Concernant les procédures de maintenance (section 9 de l'annexe susmentionnée, un 

utilisateur du réseau a fait observer que la limitation du nombre de jours pendant lesquels le 

service est réduit, telle qu'elle s'applique actuellement aux services fournis par Fluxys 

Belgium dans le cadre du Cross Border Delivery Service, devrait s'étendre au service 

associé, à savoir la Cross Border Capacity. Fluxys Belgium a répondu qu'en cas de 

maintenance ou de réparation, elle était en mesure de garantir cette limitation pour le réseau 

de transport géré par ses soins, mais qu'elle ne pouvait étendre cette garantie au service de 

Cross Border Capacity géré par le Gestionnaire de Réseau de Transport Adjacent. Fluxys 

Belgium s'engage en revanche à coordonner les activités de maintenance de son réseau 

avec le Gestionnaire Adjacent et à s'efforcer de minimiser les éventuelles réductions de 

capacités. 

41. La CREG n'a pas d'autres remarques concernant les règles opérationnelles et 

marque son accord avec les modifications proposées par Fluxys Belgium. 

IV.2.4 – Annexe G : Formulaires  

42. L'annexe G s'est enrichie d'un formulaire de demande du Cross Border Delivery 

Service. 

43. La CREG n'a pas de remarques concernant l'annexe G.  
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IV.3 – Examen des modifications apportées au programme 
de transport de gaz naturel  

44. Dans le programme de transport de gaz naturel donnant une description simplifiée 

de l'offre de services, aucun élément nouveau ou supplémentaire n'a été introduit dans la 

proposition eu égard à ce qui a déjà été discuté dans la partie IV.2. Par conséquent, aucune 

discussion spécifique des adaptations du programme de transport de gaz naturel n'est 

également nécessaire. Il ressort également du rapport de consultation que les utilisateurs du 

réseau n'ont formulé aucune remarque applicable spécifiquement au programme de 

transport de gaz naturel. 

La CREG accepte dès lors les adaptations proposées du programme de transport de gaz 

naturel. 

IV.4 – Entrée en vigueur des modifications approuvées  

45.  En ce qui concerne les modifications proposées, Fluxys Belgium n'a pas mentionné 

d'informations spécifiques dans la lettre accompagnant la demande. Fluxys Belgium a 

expliqué oralement qu'elle insistait sur une entrée en vigueur rapide afin de ne pas impacter 

l'évolution d'autres projets. C'est pourquoi la CREG décide que les modifications approuvées 

dans cette demande entreront en vigueur le 2 avril 2015. 

Il va de soi que Fluxys Belgium est tenue, conformément à l'article 107 du code de bonne 

conduite, de faire le nécessaire pour publier sans délai (et bien entendu avant l'entrée en 

vigueur) sur son site Web les modifications approuvées ainsi que la date d'entrée en vigueur 

décidée par la CREG. 
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V. DECISION 

46. En application de l'article 15/1, §3, 7° et de l'article 15/14, §2, deuxième alinéa, 6°, 

29° et 30° de la loi gaz, de l'article 82, §1er du code de bonne conduite et compte tenu de ce 

qui précède, la CREG décide d'approuver les modifications proposées par Fluxys Belgium 

du contrat standard de transport de gaz naturel, du programme de transport de gaz naturel 

et des annexes A, B, C1 et G du règlement d'accès pour le transport de gaz naturel, 

soumises à la CREG par porteur avec accusé de réception le 16 mars 2015.  

La CREG décide en outre, en application de l'article 107 du code de bonne conduite et 

compte tenu de ce qui est exposé au paragraphe 45 de la présente décision, que les 

présentes modifications approuvées par la CREG du contrat standard de transport de gaz 

naturel, du programme de transport de gaz naturel et des annexes A, B, C1 et G du 

règlement d'accès pour le transport de gaz naturel entrent en vigueur le 2 avril 2015. 

 

Pour la Commission de Régulation de l'Electricité et du Gaz : 

 

 

 

           

Andreas TIREZ Marie-Pierre FAUCONNIER 

Directeur Voorzitster van het Directiecomité 
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ANNEXE 1 

CONTRAT STANDARD DE TRANSPORT DE 

GAZ NATUREL, PROGRAMME DE TRANSPORT 

DE GAZ NATUREL ET ANNEXES A, B, C1 ET G 

DU REGLEMENT D’ACCES POUR LE 

TRANSPORT DE GAZ NATUREL 

soumis pour approbation le 16 mars 2015 

 












































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































